
DISPONIBILITÉ

dérogation (dérogatoire), refits. rejet, exorbi-
tant, privilège.
— de *peine. Mode de 'personnalisation de
la peine consistant pour le juge pénal à af-
franchir le prévenu qu'il déclare coupable de
l'obligation de subir sa peine, 'faveur qu'il
peut accorder en matière délictuellc et sauf
exception en matière contraventionnelle
lorsque le reclassement du coupable est ac-
Cjuis. le dommage réparé et le trouble dissipé
(C. pén., a. 132-59). Comp. sursis, ajourne-
ment, fractionnement (h la "peine, avis de
"clémence.

• 2 Se dit aussi de certains bienfaits accor-
dés par lu loi à tous ceux qui se trouvent
dans la situation qu'elle détermine. Ex. la
dispense de preuve résultant d'une 'pré-
somption légale (C. av.. a, 1352). V. na-

Disponibilité
N. f . - Dér. de 'disponible.

« 1 Pour un bien :
«/Qualité juridique du bien (ou du droit)

dont on peut librement *disposer. Ant. indis-
ponibilité. V. commerce, n'ssibi/ité, aliénahi-
llté. Comp. patrinionialtté, vénalité, transmis-
xibittté.

h /État matériel de la marchandise qui
peut être aussitôt commercialisée (du fait
qu'elle est en stock ou à l'usine), par opp. à
celle qui doit être produite ou fabriquée.
Comp. chose ''future. V. refus de vente.

* 2 Pour une personne
«/(dans la fonction publique). Position

du fonctionnaire qui, placé hors de son ad-
ministration ou service d'origine, cesse dans
cette position de bénéficier de ses droits à
(''avancement et à la 'retraite.

i/(dans la fonction militaire). Position
des officiers de carrière qui oui été admis à
cesser temporairement de servir dans les
armées.

• 3 (plur.). Liquidités, *fonds immédiate-
ment utilisables. V. numéraire.

Disponible
Ail/. • Lat. médiév. dispotiikilis, de itisptumre,

* 1 Dont on peut librement 'disposer.
V. transniissihlc, négociable, cessible, alié-
nable, saisissable, prescriptible, vénal. Ant.
indisponible.

— (quotité). Fraction de la succession dont
le défunt était en droit de disposer à titre
gratuit (par donation ou testament), malgré
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la présence d'héritiers 'réservataires. Ex. s'il
laisse deux enfants, le de cujus ne peut dispo-
ser par libéralité en faveur de tiers que du
tiers de ses biens (mais il peut, avec cette
quotité, avantager l'un des réservataires, y
C. civ., a. 913 s. Syn. 'portion disponible
(C. civ.. a. 845). V. réserve héréditaire, réduc-
tion, rapport, réservé.
— (pécule). V. pécule disponible.

• 2 Immédiatement utilisable ou livrable.
Ex. fonds disponibles, marchandises dis-
ponibles, actif disponible. V. cessation des
paiements.

— (vente au) ou (en). Celle dans laquelle le
vendeur offre une marchandise qu'il met aus-
sitôt à la disposition de l'acquéreur (du fait
qu'elle se trouve dans ses magasins ou ceux
d'un tiers). Comp. "vente à livrer.

Disposant, ante
Sithsl. - Pan. prcs. substant. du v. disposer, lut .
:Jisf>o/rerc : distribuer, établir, francisé d'après
poser.

• Celui qui dispose de tout ou partie de
ses biens soit à titre gratuit ('donateur,
'testateur), soit à titre onéreux (vendeur,
cédant). Comp. "auteur, aliénaient', fonda-
teur. V. disposition.

Disposer
K - V. disposant.

• 1 'Édicter, 'ériger en règle, 'établir, ré-
gler ; en ce sens la loi dispose (ne pas
confondre avec 'stipuler) ; on dit aussi
l'article... du Code dispose... V. légiférer,
prescrire, interdire.

• 2 'Décider ; en ce sens le juge dispose
(dans le 'dispositif de sa décision).

« 3 Accomplir un acte de 'disposition (est
plus large qu'*aliéner) ; en ce sens le
propriétaire dispose de son immeuble
lorsqu'il l'aliène (le vend, le donne, le
lègue), lorsqu'il l'hypothèque ou le dé-
truit. V. aliénation, indisponibilité.

Dispositif
Subsl. musc, au ailj. Dér. du lat. tlispnsititS: de
disponei-L1. V. disposant.

• 1 (subst.).
«/Partie finale d'un 'jugement qui. fai-

sant suite aux 'motifs énoncés afin de la jus-
tifier, contient la 'décision du juge (NCPC.
a. 455) et qui, constituant la 'chose jugée, est
seule dotée, à l'exclusion des motifs, de l'*au-

torite que la loi attache à celle-ci (comp. cep.
motif 'décisoire). V, dictum, obiter dictuin.

A/Par ext., corps d'une 'disposition, par
opp. à ce qu' 'a précède (exposés, motifs,
préambule) ou à ce qui la suit (annexe, pro-
tocole). Ex. dispositif d'une loi.

c/Dans la langue du palais, projet de ju-
gement soumis au juge par les avocats des
parties (not. en cas de jugement d'accord).

• 2 (adj.). Qui régie, décide ou qui est re-
latif à ce qui est réglé, décidé.

—TC (loi). Se dit parfois d'une loi de carac-
tère 'indicatif et non impératif.
— (principe).

a /Principe 'directeur du procès civil en
vertu duquel le juge doit se prononcer sur
tout ce qui est demandé et seulement sur ce
qui est demandé (NCPC, a. 5).

b/Désigne parfois l'autre principe direc-
teur qui interdit au juge de fonder sa décision
sur des faits qui ne sont pas dans le débat
(NCPC, a. 7).

Disposition
Ar. / Lai. tlispitsitio. V. dispositif,

• 1 'Prescription énoncée dans un texte :
'règle résultant expressément soit de la loi
(disposition légale), soit d'un règlement
(disposition réglementaire). Ex. suivant
les dispositions de l'a. 1134 du C. civ.,
sauf disposition contraire. V. préliminaire.

• 2 Action de disposer d'un bien ; *acte
de disposition ; on parle ainsi de disposi-
tion à titre onéreux (vente immobilière)
ou à titre gratuit , soit entre vifs (dona-
tion) soit à cause de mort (legs). Comp.
aliénation, V. gestion, administration, co~
gestion.

— (acte de). Par opp. a acte (T'administra-
tion et à acte 'conservatoire, opération grave
qui entame ou engage un patrimoine, pour le
présent ou l'avenir, dans ses capitaux ou sa
substance, et dont la vente d'immeuble cons-
titue l'archétype mais qui correspond à
d'autres actes que les aliénations (ex. consti-
tution d'une hypothèque sur un immeuble)
ou même à des actes matériels (V. abusas) et
n'englobe pas toutes les aliénations (V. acte
'/'"administration), certaines opérations relati-
fs aux baux ou au moins aux plus graves de
ceux-ci (baux commerciaux, baux ruraux,
baux immobiliers de plus de neuf ans pour
leur conclusion et leur renouvellement) étant
assimilées aux actes de disposition (V. C. civ.
a. 1424, 595, 815-3. Comp. a. 456).
—- précative. V. privatif.
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• 3 'Clause d'un acte. Ex. les dispositions
d'un testament. Comp. stipulation.

• 4 Chef de décision dans le 'dispositif
d'un jugement. Ex. juge qui, dans le dis-
positif du jugement, statue sur la compé-
tence et sur le fond par deux dispositions
distinctes (NCPC, a. 76 et 77).

— (mise à). V. "mise à disposition.

Dispositions
Subst. fèm. plur. - V, le précédent.

• (fisc.). S'emploie, avec le sens de clause ou
opération, dans les expressions suivantes :

— dépendantes. En matière d'enregistrement,
dispositions d'un même acte juridique liées
entre elles dans l'intention des parties, qui
concourent à la formatiorf-d'un contrat prin-
cipal dont elles constituent les éléments cor-
rélatifs el nécessaires (les dispositions dépen-
dantes donnent lieu à paiement d'un seul
droit).
— indépendantes. Dispositions d'un acte qui
constituent des opérations juridiques distinc-
tes (ces dispositions sont taxées séparément,
sauf si elles donnent ouverture à des droits
fixes).

Disqualification
N. I. - Dér. du v. disqualifier, empr. à l'angl.
(//.«//w///r, du franc, qualifier.

• 1 Espèce de 'requalification consistant,
pour le juge pénal, à écarter le rattache-
ment d'un fait délictueux à une catégorie
d'inl'raclion pour opérer son rattachement
ù une catégorie moins grave. Ex. disquali-
fication en délit d'un fait poursuivi
comme crime. V. correct ionnalisation.

• 2 Perte de qualification, par exclusion
ou rétrogradation, à titre de sanction
d'une irrégularité. Ex. disqualification
d'un concurrent.

Dissident, ente
Aiij. l_al. dûsitktis. part. prés, de ilissidere.
rac. scctet'c ', s'asseoir.

• 1 Qualifie, dans la délibération d'un
'collège de juges ou d'arbitres, l'avis qui
se sépare de la position adoptée par la
'majorité. V. opinion, "secret du "délibéré,
division, minorité, unanimité.

• 2 Se dit en pratique de la décision juri-
dictionnelle ou de l'opinion doctrinale qui
ne se conforme pas à une interprétation
dominante. V. jurisprudence, particulier.
Comp. résistance, rébellion (sens 2).



ADMINISTRATION

tion à l'administration centrale. L'expression
peut être réservée à l'administration de l'État
sur le territoire constitué par les services exté-
rieurs et résultant de la déconcentration, par
opposition à l'administration locale résultant
de la décentralisation.

> II (civ. et com.)

• 1 (sens générique). *Gestion d'un patri-
moine ; action de gérer un bien, une
masse de biens, sans exclure l'accomplis-
sement d'*actcs de 'disposition, V. gé-
rance, cogestion.

é 2 (sens spécifique). Accomplissement, re-
lativement à un bien ou à une masse de
biens, des seuls actes d'administration.

— (acte d'). Opération de gestion normale,
acte ordinaire d'exploitation d'un bien ou
d'une masse de biens englobant l'expédition
des affaires courantes et la mise en valeur na-
turelle d'un patrimoine (entretien, assurance,
dépôt, prêt, location sauf exception, etc.) qui
peut varier selon la nature du bien admi-
nistre (entreprise commerciale, exploitation
agricole, immeuble de rapport) et comprend
des actes d'*aliénation (vente de marchandi-
ses ou de récolte), ou d'acquisition (achat de
semences, d'engrais ou de petit outillage),
opération qui occupe le deuxième degré dans
l'échelle de gravité des actes juridiques (après
les 'actes de *disposition et avant les actes
*conservatoires) et dont l'ensemble déter-
mine, en canon législatif, la limite des pou-
voirs de l'administrateur du patrimoine
d'autrui. Ex. C. civ., a. 456, al. 1. V. tuteur.
— *conjointe. Syn. *inain commune. V. co-
gestion (sens 2 b).
— du patrimoine des *majcurs. Administra-
tion légale, toujours placée sous contrôle ju-
diciaire, attribuée, par décision du ''juge des
tutelles : s'il s'agit d'un incapable majeur, à
un proche parent (conjoint, ascendant, des-
cendant, frère ou sœur), apte à gérer les biens
en qualité d'administrateur légal (C. civ.,
a. 497) ; s'il s'agit d'une personne présumée
absente, à un ou plusieurs parents ou alliés
ou à toute autre personne (C. civ., a. 113).
— du patrimoine des mineurs. Administration
légale (pure et simple ou sous contrôle judi-
ciaire selon les cas), qui constitue une préro-
gative de l'*autorité parentale et qui com-
porte le droit de jouissance légale (C. civ.,
a. 382 s.).
— légale. Régime de protection du patri-
moine d'une personne "incapable (mineure
ou majeure) ou présumée "absente, défini par
l'ensemble des règles relatives à la représenta-
tion et à la gestion des biens de cette per-
sonne, par l'*administrateur légal.

30

— pure et simple. Régime de l'administration
légale applicable aux enfants légitimes ou
adoptifs dont les père et mère sont vivants et
ne sont pas privés de l'autorité parentale ou
empêchés de l'exercer (C. civ., a. 389-1) ainsi
qu'aux enfants naturels ou aux enfants dont
les père et mère sont divorcés ou séparés de
corps, lorsque leurs parents exercent en com-
mun l'autorité parentale (C. civ., a. 389-2),
qui se caractérise par la collaboration des
père et mère, administrateurs légaux (en ges-
tion concurrentielle ou conjointe), et un con-
trôle judiciaire des actes les plus graves
(C. civ., a. 389-5). V. *exercice en commun de
l'autorité parentale.
— sous contrôle judiciaire. Régime de l'admi-
nistration légale, caractérisé par l'interven-
tion nécessaire du juge des tutelles, pour au-
toriser l'administrateur légal à accomplir les
actes qu'un tuteur ne peut accomplir sans au-
torisation (C. civ.. a. 389-6) qui est appli-
cable de plein droit aux enfants mineurs légi-
times ou adoptifs dont l'un des parents est
décédé ou privé de l'autorité parentale, ainsi
qu'aux enfants dont les père et mère sont di-
vorcés ou séparés de corps, et aux enfants
mineurs naturels (lorsque les parents n'exer-
cent pas en commun l'autorité parentale), et
qui peut être appliqué, par décision du juge
des tutelles, à la représentation et la gestion
des biens d'un incapable majeur (alternative
à la 'tutelle) ou d'une personne présumée ab-
sente. V. absence, majeur protégé, ^exercice
unilatéral de l'autorité parentale.

> III (int. publ.)

— internationale. Régime fondé sur l'idée
d'intérêt commun ou de garantie, et repo-
sant généralement sur un traité qui confie
l'exercice des compétences étatiques sur un
territoire à un ou plusieurs États, avec ou
sans contrôle d'une organisation internatio-
nale (une organisation internationale exer-
çant parfois elle-même ces compétences sur
la base d'un accord international, ex. : auto-
rité executive temporaire des Nations Unies
en Iran occidental en 1962-1963) ou d'une
résolution de l'organisation, ex. Namibie,
ex-Sud-Ouest africain, administrée théori-
quement par l'ONU depuis 1967. Syn. inter-
nationalisation.

* IV (pr. civ.)

— judiciaire. V. *acte d'administration judi-
ciaire.

> Hors série (autre sens)

Action de faire absorber une substance à
autrui, incriminée lorsqu'il s'agit de substan-
ces nuisibles qui ont porté atteinte à
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l'intégrité physique ou psychique de la vic-
t'me C. pén-, a. 222-15. Comp. empoison-
nenn'nt.

Administrer
K. - IM. administmn : prêter son ministère,

, 1 Gérer ; avoir en charge la *gestion
d'une commune, d'une société, d'un patri-
moine.

• ï (s'agissant d'une preuve), Ut rappor-
ter ; *établir le fait à prouver.

• 3 (s'agissant d'une substance), la faire
prendre à autrui , ouvertement (avec ou
sans violence) ou subrepticement.

Admissibilité
N. f. De ^admissible.

• 1 (pour un mode de *preuve). Vocation
à être pris en considération comme élé-
ment de preuve. Ex. admissibilité de tous
les modes de preuve, encore nommée "li-
berté de la preuve. V. admissible (sens 1).
Comp. -admission, recevabilité.

» 2 (pour un candidat). Vocation, après un
succès nécessaire mais non suffisant à cer-
taines épreuves d'un concours ou d'un
examen, à subir les épreuves d'*admission.

Admissible
Atij. - Lat. médiév. ntlinL^ibilis.

• 1 (s'agissant d'un *mode de *preuve, par
ex. la preuve testimoniale). Qui, en vertu
de la loi, peut être proposé en preuve par
un plaideur au soutien de ce qu'il allègue
(on dit alors que la preuve est légalement
admissible), de telle sorte que le juge est
tenu de prendre en considération, sans
pouvoir l'écarter a priori, la preuve offerte,
mais sans qu'il soit certain que celle-ci soit
reconnue apte, après examen, à justifier
l'allégation, résultat qui dépend de la "per-
tinence et de la "force probante de la
preuve. Ex. tous les moyens de preuve
sont, en général, légalement admissibles
pour la preuve des faits juridiques. Comp.
recevahlc. V. adtninicule, justification,

• 2 (pour un citoyen, s'agissant de l'*accès
aux emplois). Qui peut prétendre à tout
emploi, sous l'obligation de satisfaire aux
conditions exigées de tous ceux qui s'y
destinent.

• 3 (pour un candidat). Qui est jugé digne,
après de premières épreuves, d'affronter
les épreuves ultérieures du concours ou de
l'examen. V. admis, admission.

Admission
A'. /
mettre.

ADMISSION

du v. adinittfi'e : ad-

> I (sens gén.)
• 1 Pour une personne ou une chose (sens

juridique mais concret), décision indivi-
duelle ou mesure générale qui procure à
qui ou à ce qui en bénéficie l'avantage
d'être agréé, accepté, introduit, etc., à la
jouissance de tel ou tel droit, mais parfois
par euphémisme (admission à la retraite).
V, accès, reconnaissance.

— à la cote. Introduction de titres sur le mar-
ché officiel des valeurs négociables en bourse,
la "cote des agents de change de Paris ou d'une
bourse de province, réalisée par la commission
des opérations de bourse, sur avis ou à l'ini-
tiative de la chambre syndisale. V. cotation.
— à la retraite. V. âge d'admission.
— aux épreuves d'un concours ou d'un exa-
men. Décision par laquelle le jury, déclarant
un candidat définitivement "admis, consacre
son succès à ce concours ou à cet examen.
Comp. admissibilité.
— temporaire. Faculté d'introduire dans un
pays des produits étrangers sans payer de
droits de douane, en raison de leur réexpédi-
tion prochaine à l'étranger (leur séjour tempo-
raire en franchise permettant soit de leur faire
subir une transformation industrielle, soit de
les regrouper pour faciliter leur revente).

• 2 En un sens plus abstrait, "reconnais-
sance d'un état de droit, ou constatation
d'un état de fait ; plus spéc., pour un ar-
gument, une prétention, une demande, re-
connaissance de son "bien-fondé, action
de l'accueillir au "fond. Ex, admission du
pourvoi. Comp. ci-dessous sens 4. Ant.
rejet. V. justification, aveu.

— des créances. V. déclaration, vérification,
production.
— en surséance. Constatation du caractère ir-
recouvrable d'une créance et transfert de la
perte correspondante en augmentation du dé-
couvert du Trésor au compte général de l'ad-
ministration des finances (l'admission en sur-
séance laisse toutefois subsister la créance),

• 3 Pour un "mode de preuve, parfois syn.
d'*admissibilité.

• 4 Pour une voie de recours, syn, d'*ou-
verture. Ex. le pourvoi est admis dans les
cas spécifiés par la loi. Comp. non-
admission.

> II (int. publ.)
• Procédé par lequel un État entre dans une

organisation internationale par l'effet d'une



Notons que l'article 102/1 du Code des droits de succession oblige l'intermédiaire
financier à tenir un registre sur lequel sont inscrits par ordre alphabétique les
personnes ayant la disposition des coffres fermés, les locataires des coffres-forts et
le cas échéant, le conjoint de ces personnes (l'intermédiaire financier s'assurera, en
faisant produire sa carte d'identité, qu'un habitant du Royaume est ou n'est pas
marié).
Ce registre doit être communiqué à première demande aux représentants de
l'administration de la T.V.A., de l'enregistrement et des domaines qui ont le droit de
prendre note de tous les éléments susceptibles d'assurer une juste perception des
droits de succession35.
Ne doivent y être indiqués que les locataires qui sont habitantsdu Royaume (dom icile
ou le siège de leur fortune en Belgique) ou ceux qui louent un coffre conjointement
avec un ou plusieurs habitants du Royaume36.

De même, l'article 102/12° prévoit que le bailleur doit tenir un registre sur lequel le(s)
mandataire(s) ou le(s) colocataire(s) demandant accès à un coffre-fort doit(vent) à
chaque visite apposer sa(leur) signature.
Seront également indiqués les jours et heures de chacune de ces visites ainsi que
les nom, prénoms et domicile du signataire.

Si le coffre est loué par un mineur, le représentant légal du mineur doit à chaque fois
signer le registre précité s'il veut avoir accès au coffre37. Ceci devrait s'appliquer
pour tous les représentants légaux38.

36 Rép. du Min. des Fin. à une question parlementaire du 17 février 1966, R.G.E.N.. 1986. p.146, n° 23.315.
36 M. Donnay. op. cit, p. 947, n" 1192.
37 Décision du 22 avril 1981, R.G.E.N., 1983, p.192, n° 22.890.
M M. Donnay, op. cit, p. 948, n° 1193; sur l'applicalion de cas dispositions, voir M .R. Poncetet, op. cit, p. 201.

CHAPITRE II

L£S SUCCESSIONS

TRANSFERT DES FONDS AU PROFIT DES
AYANTS DROIT

Il ne fait pas de doute que les fonds et avoirs du défunt qui se trouvent auprès d'un
intermédiaire financier font partie de sa succession.

\ Or, si ce principe est clair, en pratique, l'intermédiaire financier se trouve confronté
! à différents problèmes lors du décès d'un titulaire d'avoirs sur ses comptes 011 coffres.

Les questions d'ordre fiscal ont été étudiées au paragraphe précédent.
Mais certains problèmes de dévolution et de gestion des comptes devront être
résolus.

Le décès d'un client ne met en principe pas fin aux conventions conclues entre
l'intermédiaire financier et le défunt qui est censé avoir stipulé pour lui-même et ses
ayants droit39 . Il n'en sera autrement que s'il y a convention contraire ou si la

• convention conclue entre les parties était faite intuitae personae dans le chef du
défunt.

Section 1 • Libération des fonds au profit des héritiers

Si le défunt a plusieurs héritiers, ils seront la plupart du temps en état d'indivision.

Si la convention entre le client et l'intermédiaire financier est un contrat de dépôt
(dépôt de titres non tangibles), l'article 1939 du Code civil précise que la chose
déposée doit être rendue aux héritiers, à chacun d'entre eux pour leur part, sauf
si la chose est indivisible, auquel cas les héritiers devront s'accorder entre eux pour
la recevoir40.

Pour les autres dettes de l'intermédiaire financier vis-à-vis du défunt (s'il y a dépôt
de sommes,...), l'article 1220 du Code civil dispose que les créances, comme les
dettes, se divisent de plein droit entre les héritiers.

Dès lors, l'intermédiaire financier ne se libérera valablement qu'en payant sa part à
chaque héritier41 : si le paiement n'est pas effectué aux héritiers et légataires en
proportion de leur part, il pourrait devoir payer une seconde fois.
L'intermédiaire financier aurait un recours contre la personne qui aurait reçu ce qubf/, ;,
ne lui était pas dû (C.c., art. 1376), mais avec tous les risques d'insolvabilité. $.?

L'intermédiaire financier devra donc agir avec la plus grande prudence : en effet, le ,
débiteur peut refuser de payer si le titre, dont se prévaut un des héritiers pour
réclamer le paiement total, doit faire craindre que la décharge qui sera donnée par 9

39 C.c., art 1122; H. Casman, op. cit, p. 93.
40 H. Casman, op. oit, p. 96.
41 Civ. Termonde, 6 juin 1925, Pas., 1925, III, p. 207 : 'Attendu qu'il résulte de la règle générale, dont les
articles 1220 et 1939 du Code civil ne sont que des applications, que le débiteur d'une succession est tenu
de se libérer entre les mains de chaque héritier pour sa part et portion et que tout paiement fait à un héritier
au-delà de sa part, dont une créance, n'est pas libératoire à l'égard des autres'.
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cet héritier ne présente pas la même garantie qu 'une décharge donnée par tous les
héritiers pour leur part et portion; mais il est au contraire tenu de s'exécuter si aucun
doute légitime ne peut s'élever sur cette équivalence et s'il est certain qu 'H ne sera
pas exposé à payer deux fois'.42

Comment l'intermédiaire financier pourra-t-il connaître les droits de chaque héritier?

La solution serait facilitée si chaque héritier était connu dès le jour du décès et
recevait une part identique.

Or, ce n'est guère le cas, que le défunt ait des enfants ou non.

De méme, aucune certitude ne peut être retirée de la simple lecture de la loi :

• les enfants du défunt sont, il est vrai, légalement les successibles de ce dernier.
Mais ils ne seront héritiers que s'ils acceptent la succession, s'ils n'en sont pas
indignes, éventuellement s'ils réclament leur réserve,...;

• l'époux non divorcé ni séparé de corps est également en principe successible de
son conjoint prédécédé : cependant, la loi a prévu divers cas d'exhérédation oude déchéance ;

• s'il y a un légataire particulier ou à titre universel, il faut qu'il réclame la délivrance
de la chose léguée aux héritiers réservataires ou à défaut aux légataires
universels ou encore à défaut aux autres héritiers (C.c., art. 1011) et non à
l'intermédiaire financier.

Il existe de nombreux autres mécanismes dans le droit des successions qui
empêchent le tiers de circonscrire valablement les droits de chaque héritier ou
légataire : le rapport des donations et legs, la réduction des libéralités dépassant la
quotité disponible, le blocage des titres au porteur dont le conjoint a l'usufruit,...

L'intermédiaire financier se doit donc de refuser toute libération des fonds à un
héritier sans avoir été garanti des droits de ce dernier par les procédés précisés ci-dessous.

Section 2 • Procédés utilisés pour connaître la dévolution des
biens du défunt

Dès que l'intermédiaire financier apprend le décès d'un titulaire de comptes ou de
coffres, il doit empêcher tout retrait de fonds, méme par un mandataire (le mandat
cesse par le décès), et l'accès au coffre.

Par prudence, ce blocage devrait se faire dès que l'intermédiaire financier apprend
le décès et non pas lorsqu'il en reçoit un acte officiel.

Rappelons que la libération des fonds ne pourra se faire qu 'après avoir eu la certitude
qu'aucun héritier ou légataire n'habite l'étranger ou que les formalités du cautionne-
ment ont été accomplies (voir supra).

42 Civ. Termonde, 6 juin 1925, Pas., 1925, III, p. 207.
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En outre, l'intermédiaire financier devra vérifier le lieu de l'ouverture de la succes-
sion, c'est-à-dire le lieu du dernier domicile du défunt.

Dès lors, si ce domicile est en Belgique (C.c., art. 110), c'est en principe la loi belge
iqui s'appliquera pour la dévolution successorale des meubles (dont les biens dé-
posés auprès de l'intermédiaire financier).

Au contraire, si le domicile esta l'étranger, méme si le défunt est de nationalité belge,
ce sera la loi étrangère qui sera applicable même pour les biens meubles sis enBelgique.

Il faudra donc dans ce cas que les héritiers, même s'ils habitent tous en Belgique,
démontrent la dévolution successorale sur base de la loi étrangère, à moins que cettedernière ne renvoie à la loi belge.

Dans la plupart des cas, l'intermédiaire financier exigera des docum ents officiels d'un
notaire du pays du domicile du défunt ou d'une autorité compétente pour ce faire.
Parfois, si la loi étrangère présente des difficultés, l'intermédiaire financier exigera,
surtout si les montants en jeu sont importants, une étude plus approfondie d '
à appliquer, par exemple, par un professeur d'université.

Nous pouvons remarquer que le simple fait d'aller se domicilier dans un autre
peut aboutir à des conséquences parfois très étranges (par exemple, la Gf
Bretagne ne connaît pas le système de la "réserve").

Si la loi belge doit être appliquée, plusieurs documents peuvent être utilisés, s
un accord (1991) entre les notaires et les banques :

• l'acte de notoriété
• la déclaration d'hérédité
• l'attestation d'hérédité.

§ 1 • L'acte de notoriété

L'acte de notoriété est celui qui traditionnellement fait état des déclarations de <
témoins attestant certains faits comme étant de notoriété publique43.
L'acte de notoriété fait foi, jusqu'à preuve du contraire, de la notoriété du fait4'

Autant le Juge de Paix que le notaire peuvent délivrer (ou "recevoir") un actt
notoriété (C.J., art. 600; Loi du 25 Ventôse An XI,, art. 1 et 20).

Durant de nombreuses années, l'acte de notoriété fut le seul documenta être utilisé
pour préciser, entre autres, la qualité d'héritier apparent et les droits de chacun
dans fa masse successorale, ce qui permettait aux débiteurs (dont les intermé-
diaires financiers) de délivrer les avoirs successoraux en toute tranquillité (C.c., art.
1240 : 'Le paiement fait de bonne fol à celui qui est en possession de la créance est
valable, encore que le possesseur en soit par la suite évincé").

43 E Houyet, L'acte d» notoriété, in Rep. noi, T. XV, Livre III, Bruxelles, Larder, 1986. n° 3.
44 J. Demblon, 'Acte de notoriété, attestation d'hérédité, certificat de propriété successorale" Rev. nol., 1987,p. 234etsuiv..


